
 

 

 

 

 

 

 

Ce chèque peut être utilisé auprès de l’un des opérateurs labellisés 
par la Région Grand Est figurant au verso du chèque. L’opérateur, 
chargé de valider l’entrée dans le dispositif, signe le chèque attestant 
le début de votre accompagnement. En donnant le chèque à 
l’opérateur, vous avez accès aux conseils et à l’expertise de 
l’opérateur. 

 

 

Partie réservée à l’opérateur labellisé par la Région Grand Est 

PREPARATION DU PROJET 
Attribué à 

Stéphan SCHNOEBELEN 

Pour une valeur de 600 €* 
Valable 2 mois à partir de la date d’émission 

**********
La valeur du chèque correspond à la participation financière de la Région 

Grand Est au coût des conseils et de l’expertise de l’opérateur. La somme est 
versée à l’opérateur après la réalisation de l’accompagnement. 

**********

Numéro du chèque : 00069273 

Date d’émission : 22/08/2022 

Date de fin de validité : 22/10/2022 

Territoire : SELESTAT 

*Cette aide de la Région Grand Est, en partenariat avec le FEDER, est une aide de minimis, elle
relève du règlement de minimis n°1407/2013 de la Commission européenne du 18/12/2013.

Nom de l’opérateur labellisé choisi : 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………BGE Alsace-Lorraine………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Da te de prise en charge du créateur :   _14 /_09_ / 2022/ 
 JJ / MM / AAAA 

 Cachet de l’opérateur Signature de l’opérateur 


